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AVENANT N°3

A la convention d’objectifs et de moyens SDEC ENERGIE - APSEC

OBJET DE L’AVENANT :
Une convention d’objectifs et de moyens a été signée le 11 mars 2010 entre le SDEC ENERGIE et l’APSEC, amicale du 
personnel du SDEC ENERGIE.
Par cette convention, le SDEC ENERGIE affirme son attachement à l’épanouissement de son personnel d’une part et 
assure la sécurité juridique du versement d’une subvention d’autre part.
Deux avenants en date des 22 mars 2016 et 25 septembre 2018 sont venus modifier le taux de la subvention et élargir 
l’assiette de cotisation aux agents mis à disposition par le Centre de Gestion.

Pour répondre aux besoins de trésorerie de l’APSEC en début d’année, il est proposé de prévoir la possibilité de 
versement d’un acompte.

Il est par ailleurs proposé d’actualiser l’article 3 de la convention suite à l’évolution de la nomenclature comptable.

Le Bureau Syndical du 05 juillet 2024 s’est prononcé favorablement en ce sens.

ARTICLE 1 :

Les termes de l’article 5 « Modalités de versement » de la convention :

« La subvention sera versée en une fois, au plus tard deux (2) mois après le vote du Budget Primitif du SDEC Energie. »

Sont modifiés comme suit :

« Un acompte correspondant à 50% de la subvention versée l’année N-1 pourra être versé, sur demande de l’APSEC, au 
cours du 1er trimestre de l’année N. Le solde de la subvention sera versé au plus tard 2 mois après le vote du Budget 
Primitif du SDEC ENERGIE».

ARTICLE 2 :

Les termes de l’article 3 « Engagements du SDEC ENERGIE » de la convention :

« Le SDEC ENERGIE s’engage à étudier toute demande de subvention émanant de l’APSEC. Le montant attribué est 
décidé chaque année lors du vote du Budget Primitif du SDEC ENERGIE.
« Par délibération du 14 septembre 2018, le SDEC ENERGIE établit cette subvention à 2.10 % des articles 64111 et 
64131 de la nomenclature M14, votés au budget primitif de l’année à laquelle elle se rapporte, sur la base d’un 
élargissement de l’assiette en comptabilisant l’article 6218 ».

Sont modifiés comme suit :

« Le SDEC ENERGIE s’engage à étudier toute demande de subvention émanant de l’APSEC. Le montant attribué est 
décidé chaque année lors du vote du Budget Primitif du SDEC ENERGIE.
Le SDEC ENERGIE établit cette subvention à 2,10 % des articles 64111, 64131 et 6218, votés au budget primitif de 
l’année à laquelle elle se rapporte. »

ARTICLE 3 :

Tous les autres articles de la convention du 11 mars 2010 restent inchangés.

Caen, le 

Pour l’APSEC,

Le Président,

M. François THOMAS

Pour le SDEC ENERGIE

La Présidente,

Mme Catherine GOURNEY-LECONTE
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Thématique Thèmes Service(s) bénéficiaire(s) Nbre agents Nbre jours/agent
Nombre de jours 

total
Organisme

Intégration Formation d'intégration (catégories A, B et C) Sans objet en 2024 (plus de places disponibles) 0 0 0 CNFPT

AIPR - concepteur (Initiation et Recyclage) Réseaux électriques 2 1 2 organisme privé

C14-100 - branchements collectifs et individuels Multiservices et TEN 2 3 6 organisme privé

Formation obligatoire des membres + Assistant de prévention Représentants du Comité Social Territorial 7 5 35 CNFPT

Exercice évacuation Multiservices 77 0.5 38.5 organisme privé

Formation obligatoire assistant de prévention : Le risque du 

numérique sur la santé au travail
RH/MGX 1 1 1 CNFPT

L'habilitation électrique BS BE manoeuvre (personnels non-

électriciens) : formation initiale
Multiservices 3 2 6 CNFPT

Habilitation BS - Recyclage Multiservices 8 1.5 12 CNFPT

La prise en compte par la maitrise d’ouvrage du risque d’amiante 

dans les bâtiments
Efficacité énergétique et production EnR 1 3 3 CNFPT

Organisation d'une visite de chantier, rôle du MOA/MOE Efficacité énergétique et production EnR 1 en attente en attente Tutorat interne

C15-100 - L'initiation et les principes de base en électricité Mobilité durable 1 3 3 organisme privé

Sauveteur secouriste au travail Dynamiques Territoriales et Innovation 1 2 2 CNFPT

Signalisation temporaire des chantiers sur la voirie Multiservices 17 2 34 CNFPT

Word - publipostage Eclairage public/Signalisation lumineuse 1 1 1 CNFPT

EXCEL - tous niveaux Eclairage public/Signalisation lumineuse 2 1 2 CNFPT

La gestion des archives dans l'administration (régions, départements, 

villes et EPCI)
Ressources humaines 1 en attente en attente CNFPT

Les techniques de consolidation en orthographe et en grammaire Eclairage public/Signalisation lumineuse 1 2 2 CNFPT

L’actualité juridique des marchés publics Marchés publics 3 1 3 CNFPT

Marchés publics initiation Multiservices 17 2 34 CNFPT

Mutualiser ses achats publics Marchés publics 1 2 2 organisme privé

 La gestion financière des immobilisations Finances 1 en attente en attente CNFPT

 Les opérations d'ordre budgétaire spécifiques Finances 1 2 2 CNFPT

Fiscalité Finances 2 en attente en attente organisme privé

Gestion budgétaire  :  Les règles d'élaboration et d'exécution du 

budget de la collectivité 
Eclairage public/Signalisation lumineuse 1 en attente en attente SDEC tutorat

Journée d'actualité : Loi de finances Finances 1 0.5 0.5 CNFPT

Module « Subvention » Multiservices 8 2 16 organisme privé

Actualité statutaire en gestion des Ressources Humaines Multiservices 3 2.5 7.5 CNFPT

Cycle certifiant de gestionnaire de compétences Multiservices 2 2 4 organisme privé

La gestion des positions statutaires Ressources humaines 1 en attente en attente CNFPT

La maitrise du régime juridique des contractuels Ressources humaines 2 2.5 5 CNFPT

La rémunération des absences pour raison de santé Ressources humaines 1 1.5 1.5 CNFPT

Module simulation salariale Direction Générale 1 1 1 organisme privé

Module simulation salariale Multiservices 2 1 2 organisme privé

Concevoir et produire des vidéos avec un smartphone Communication 3 3 9 organisme privé

Construire sa stratégie digitale et réussir sa présence sur les réseaux 

sociaux 
Communication 1 3 3 organisme privé

Le droit de l’Internet et RGPD Communication 1 en attente en attente organisme privé

Le droit de l'internet et de la communication web Communication 1 3.5 3.5 CNFPT

Optimiser son intranet ou créer son réseau social interne Communication 1 3 3 organisme privé

Administration Postgres/Postgis Système d'Information 1 3 3 organisme privé

Cybersécurité et directive NIS 2 (Network and Information Security) : 

Quelles obligations pour les collectivités territoriales ? 
Système d'Information 1 1 1 CNFPT

Logiciel EUDONET - Administrateur  Système d'Information 5 2 10 organisme privé

Logiciel EUDONET - Cœur CRM Eclairage public/Signalisation lumineuse 5 1 5 organisme privé

Logiciel EUDONET - Utilisateur Communication – Evènements Eclairage public/Signalisation lumineuse 5 1 5 organisme privé

Logiciel EUDONET - Utilisateur Métier Direction Générale 2 1 2 organisme privé

Logiciel gestion flotte véhicules de service Moyens généraux 3 0.5 1.5 organisme privé

Logiciel travaux Multiservices 77 en attente en attente organisme privé

MyReport Builder Système d'Information 1 2 2 organisme privé

MyReport Data Système d'Information 1 2 2 organisme privé

SIE Système d'Information 1 en attente en attente SDEC Tutorat

Urbanisation du Système d’Information Système d'Information 1 2 2 organisme privé

PLAN DE FORMATION  2024

Hygiène & Sécurité

Outils fondamentaux

Achats

Finances

Ressources humaines

Communication

Informatique
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Thématique Thèmes Service(s) bénéficiaire(s) Nbre agents Nbre jours/agent
Nombre de jours 

total
Organisme

Autoconsommation collective Efficacité énergétique et production EnR 1 1 1 organisme privé

Bâtiment : Principales pathologies du bâtiment – second œuvre Efficacité énergétique et production EnR 1 en attente en attente organisme privé

Conception des chaufferies au bois dans les bâtiments du collectif et 

du tertiaire
Efficacité énergétique et production EnR 1 3 3 organisme privé

Concertation avec la population sur les projets ENR

 : Concertation avec le territoire, outils et méthode pour les porteurs 

de projets

Dynamiques Territoriales et Innovation 1 en attente en attente organisme privé

Conduite de chaufferie bois Efficacité énergétique et production EnR 1 2 2 organisme privé

Développement des ENR, compréhension des mécanismes financiers Dynamiques Territoriales et Innovation 1 1 1 organisme privé

Faciliter les changements de comportements face aux transitions 

énergétiques et écologiques
Dynamiques Territoriales et Innovation 1 2 2 CNFPT

Faire territoire à l'heure de la transition écologique ACTE II Dynamiques Territoriales et Innovation 1 1 1 CNFPT

Formation Réferent Energie Dynamiques Territoriales et Innovation 3 2 6 organisme privé

La mise en place d'une politique locale d'éducation à l'environnement 

et au développement durable
Dynamiques Territoriales et Innovation 1 2.5 2.5 CNFPT

la rénovation énergétique des bâtiments public Efficacité énergétique et production EnR 1 4 4 CNFPT

L'accompagnement des démarches participatives et de concertation 

avec les habitants 
Dynamiques Territoriales et Innovation 1 4 4 CNFPT

Les projets participatifs et citoyens de A à Z Dynamiques Territoriales et Innovation 1 1 1 organisme privé

Les territoires en transition énergétique Dynamiques Territoriales et Innovation 2 1.5 3 CNFPT

MOE bâtiments - En vue des activités de rénovations énergétiques 

des bâtiments publics à venir (/ ISO 50 001)
Réseaux électriques 1 en attente en attente organisme privé

Montage juridique des projets ENR Transition énergétique 1 2 2 organisme privé

Monter une opération d’autoconsommation collective, créer une PMO Dynamiques Territoriales et Innovation 1 en attente en attente en attente

Optimisation des chaufferies (demande initiale) Systèmes de 

chauffage et dimensionnement : mieux connaître les systèmes et de 

leur dimensionnement, mieux conseiller, mieux estimer les coûts 

potentiels

Efficacité énergétique et production EnR 1 4 4 organisme privé

Réaliser une note d'opportunité et conseiller le maitre d'ouvrage pour 

un projet géothermie de surface
Efficacité énergétique et production EnR 1 3 3 organisme privé

Réglementation production ENR sur foncier public

La mise à disposition du foncier public pour la production d’EnR - 

Perspective mission « Générateurs »

Dynamiques Territoriales et Innovation 1 en attente en attente organisme privé

Maîtrise en éclairage extérieur Eclairage public/Signalisation lumineuse 1 4 4 organisme privé

C13-201 - Base en éclairage extérieur Eclairage public/Signalisation lumineuse 9 2 18 organisme privé

Eclairage des installations sportives Eclairage public/Signalisation lumineuse 1 2 2 organisme privé

Eclairage extérieur - Base en éclairage extérieur Eclairage public/Signalisation lumineuse 1 6 6 organisme privé

Trame noire Multiservices 16 1 16 en attente

Urbanisme L'actualité du droit de l'urbanisme Réseaux électriques 4 1 4 CNFPT

Le management stratégique de la transversalité Réseaux 1 3 3 CNFPT

Management - apprendre à déléguer notamment Direction Générale 1 2 2 CNFPT

Management agile

Connaissances managériales en lien avec la gestion d’un projet
Direction Générale 1 en attente en attente en attente

Gestion du stress-confiance en soi Communication 1 en attente en attente CNFPT

Conduite de projet - Gestion de projet Dynamiques Territoriales et Innovation 1 en attente en attente CNFPT

L’organisation et la gestion de son temps Multiservices 2 2.5 5 CNFPT

Un nouveau projet de vie pour bien vivre sa retraite OU Prendre sa 

retraite : se préparer aux changements à venir
Direction Générale 1 2 2 CNFPT

Réaliser des bilans d’orientation professionnelle et scolaire en tant 

que consultante
Dynamiques Territoriales et Innovation 1 5 5 organisme privé

Réaliser un audit qualité interne Multiservices 5 2 10 organisme privé

Bilan de compétences Réseaux électriques 1 4 4 organisme privé

TOTAL 353 146.5 398.5

Autres

Budget alloué : 70 000 €

Management

Energie

Eclairage public - 

Signalisation lumineuse
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PRÉAMBULE 

Ce règlement est destiné à assurer le bon fonctionnement des ressources mises à disposition des 

agents par le SDEC ENERGIE. Les dispositions du présent règlement s’imposent à l’ensemble des 

agents du Syndicat quelles que soient leur situation administrative (titulaire, stagiaire, contractuel), 

leur affectation et la durée de leur contrat. 

Chaque agent est tenu de conserver en bon état les locaux et le matériel utilisé pour l’exécution de 

son travail. Il ne doit pas les utiliser à d’autres fins, et notamment à des fins personnelles. En cas 

de départ définitif de l’établissement, il doit restituer le ou les matériels mis à sa disposition dans 

le cadre de son activité. 

Le SDEC ENERGIE veille à l’application du présent règlement.  

À l’entrée en vigueur de ce règlement, celui-ci sera communiqué à chaque agent du Syndicat en 

poste et à tout nouvel agent. 
SOURCES  

ARTICLE 1 : LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI)  

Les agents sont tenus d’utiliser les moyens de protection individuels mis à leur disposition. En cas 

de non-utilisation de ceux-ci une sanction disciplinaire proportionnée fondée sur le manquement 

de l’agent à son devoir d’obéissance pourra être infligée. 

Les équipements de protection individuelle (EPI) conformes aux normes en vigueur sont fournis 

gratuitement et autant que de besoin par le Syndicat et sont maintenus en bon état par l’agent. Ils 

sont commandés et remis par l’assistant de prévention aux agents ayant formulé une demande 

justifiée.  

En cas de contre-indication au port d’un équipement de protection individuelle, celle-ci doit être 

prononcée par le médecin de prévention afin que, dans la mesure du possible, d’autres modèles 

soient proposés. 

 

Les principaux EPI sont : 

• le gilet de haute visibilité 

• le casque 

• les chaussures de sécurité 

• les gants de protection 

• les lunettes de protection  

• le tapis isolant 

• la visière de protection électrique 

Chaque équipement de travail et moyen de protection doit être utilisé conformément à son objet. 

 

ARTICLE 2 : LE MATÉRIEL DE PREMIERS SECOURS  

Le matériel de premiers secours est accessible et signalé : 

• Une pharmacie et un défibrillateur sont situés dans le local copieur du rez-de-chaussée. 

• Une civière se trouve dans l’espace de rangement annexé à la salle Marcel Restout au rez-

de-chaussée. 
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L’ensemble de ce matériel doit être accessible en permanence. De même, toutes les issues de 

secours doivent être dégagées. 

Le personnel est informé de la localisation des matériels de secours (extincteurs, trousse de 

premiers soins, …). 

L’assistant de prévention assure la maintenance et la vérification régulière du matériel de la 

trousse de secours (dates de péremption, réapprovisionnement, etc.). Tout agent qui utilise la 

trousse de secours devra ainsi l’en informer, afin qu’il puisse effectuer le suivi nécessaire. 

Le renouvellement et l’entretien de ces équipements sont assurés par le Syndicat en fonction de 

l’usage. Tout agent qui constate une défectuosité des équipements doit en avertir immédiatement 

l’assistant de prévention. 

 

ARTICLE 3 : LES AUTRES RESSOURCES  

D’autres ressources sont mises à disposition des agents du SDEC ENERGIE.  

ARTICLE 3.1 : Matériel informatique / Téléphonie  

Le service Système d’Information a en charge la gestion, les commandes et l’installation du 

matériel informatique et de téléphonie dont peuvent bénéficier les agents à leur prise de poste au 

sein du Syndicat. 

 

Ainsi, à sa prise de poste, un agent du SDEC ÉNERGIE dispose d’un ordinateur de travail et de ses 

périphériques ainsi que des ressources (écran, souris, etc.) nécessaires à l’exercice de ses 

missions. Il peut également bénéficier d’une connexion internet et, si cela est justifié, d’un 

téléphone.  

 

Dès lors qu’un agent est autorisé à effectuer du télétravail, un kit informatique lui est remis par le 

service Système d’Information conformément au règlement du télétravail.  

Le dysfonctionnement, la perte ou le vol de ces éléments doit être signalé au service Système 

d’Information. En cas de perte ou dégradations répétées, le SDEC ÉNERGIE se réserve la possibilité 

de demander une participation financière aux agents concernés.  

 

Pour plus de précisions concernant l’usage du matériel informatique et téléphonique nous vous 

renvoyons au chapitre Informatique. 

 

ARTICLE 3.2 : Autres matériels professionnels 

Dans le cadre de la réalisation de leurs missions, les agents peuvent avoir accès à d’autres 

matériels professionnels (odomètre, caméra thermique etc…), sous réserve de la validation du 

besoin par le responsable de service. 

 

Chaque agent devra être formé pour l’utilisation du matériel mis à sa disposition. Il devra se 

conformer aux notices et procédures élaborées à cette fin. 

Des casiers sont à disposition des agents techniques dans le garage afin que chacun puisse y 

entreposer ses équipements professionnels et ses affaires personnelles. Il reviendra à l’agent 

d’assurer la sécurité de ce casier (cadenas).  

Le SDEC ENERGIE se réserve le droit de contrôler leur contenu et leur état uniquement dans un 

but d’hygiène et de sécurité et dans la mesure où le contrôle est justifié et proportionné au but 
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recherché. Ce contrôle sera réalisé après en avoir informé l’agent et en sa présence ou en présence 

d’un témoin en cas d’absence prolongée de l’agent. 

 

ARTICLE 4 : MOYENS D’ACCÈS AUX LOCAUX 

Les locaux de l’établissement sont exclusivement réservés aux activités professionnelles des 

agents, ou en lien avec le Syndicat.  

L’accès de personnes extérieures aux locaux doit être expressément autorisé. 

Chaque agent doit apporter son concours actif à la sécurité des accès en respectant 

scrupuleusement cette règle et en étant vigilant à toute circulation de personnes étrangères au 

Syndicat, en dehors des parties ouvertes au public pendant les heures d’ouverture. 

L’agent a un libre accès aux locaux pendant les horaires d’ouverture suivants : du lundi au vendredi 

de 07h30 à 19h30. 

Le SDEC ENERGIE est doté d’un système d’alarme destiné à surveiller les locaux en-dehors des 

horaires d’ouverture et à prévenir s’il y a une tentative d’effraction et d’intrusion. 

• Lors de son arrivée, il est remis à l’agent un badge d’accès lui permettant d’entrer dans le 

bâtiment par les différents accès prévus.  

• Un bip d’accès au garage pourra lui être remis si le besoin est justifié (vélo ou trottinette 

personnels, utilisation du vélo du SDEC ENERGIE, etc…) sur demande auprès de l’agent 

d’accueil.  

• Chaque véhicule du SDEC ENERGIE dispose d’un bip d’accès au garage. 

Le dysfonctionnement, la perte ou le vol de ces éléments doivent être signalés à l’agent en 

charge des Moyens Généraux. 

En cas de perte ou dégradations répétées, le SDEC ENERGIE se réserve la possibilité de 

demander une participation financière aux agents concernés.  

 

Pour plus de précisions nous vous renvoyons au chapitre Hygiène, Santé et Sécurité. 

 

ARTICLE 5 : LES VÉHICULES 

Le SDEC ENERGIE dispose d'un parc de véhicules de service mis à disposition des agents dans le 

cadre de leurs déplacements professionnels.  

L'utilisation des véhicules de service intervient conformément aux préconisations de la circulaire 

du ministère du travail du 5 mai 1997 relative aux conditions d'utilisation des véhicules de service 

et des véhicules personnels des agents. 

Le SDEC ENERGIE a mis en place, lors du Bureau syndical du 07 juillet 2023, un plan de mobilité 

durable pour les agents, qui prévoit l’optimisation progressive de la gestion du parc « automobiles » 

en réduisant le nombre de véhicules affectés et en augmentant le nombre de véhicules « flotte ».  

Ainsi, le parc des véhicules est utilisé au SDEC ENERGIE de la manière suivante : 

- Les véhicules en flotte, 

- Les véhicules affectés à un service,  

- Les véhicules affectés à des agents. 
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ARTICLE 5.1 : Rappel général des règles 

La conduite d’un véhicule du Syndicat est strictement subordonnée à la possession d’un permis 

de conduire en état de validité. En cas de perte ou de suspension du permis, le SDEC ENERGIE 

devra en être informé.  

En début d’année, chaque agent doit présenter l’original de son permis de conduire au service 

Ressources Humaines et Moyen Généraux.  

Tout agent doit être titulaire d’une autorisation délivrée par le Directeur Général ou ses adjoints 

pour utiliser un véhicule de service. Cette autorisation est stipulée dans la fiche de poste. 

Le périmètre de circulation autorisé est limité au territoire du département du Calvados étendu à 

une zone de 15 km autour du périmètre. Si des déplacements temporaires sont nécessaires au-

delà de celui-ci, ils doivent être autorisés par ordre de mission.  

L’utilisation d’un véhicule de service ne doit, en aucun cas, faire l’objet d’un usage à des fins 

personnelles.  

Par ailleurs, des personnes non autorisées ne peuvent prendre place dans le véhicule de service. 

En revanche, il est possible de transporter des collaborateurs, des usagers ainsi que des personnes 

extérieures dans le cadre de l’exercice des missions. 

L’agent est responsable de toute infraction au code de la route qu’il commet dans le cadre du 

service. A ce titre, il supporte personnellement toute amende ou retrait de point consécutif à une 

infraction routière, quel que soit son mode de constatation.  

En cas de comportement professionnel perturbé par des troubles apparemment liés à son état de 

santé et pour des raisons de sécurité, le Directeur Général peut faire convoquer un agent devant 

la médecine du travail. L’autorisation d’utiliser un véhicule de service cesse en cas d’inaptitude à 

la conduite reconnue par le médecin du travail.  

 

ARTICLE 5.2 : Les véhicules relevant de la flotte 

Un véhicule de service non affecté à un agent/à un service est un véhicule flotte mis à la disposition 

de tous les agents (sous réserve de respecter les modalités de réservation) et destiné 

exclusivement à un usage professionnel. Il doit impérativement être restitué par l’agent à l’issue 

de sa journée de travail. 

Le service Ressources Humaines et Moyens généraux assure la gestion des emprunts de véhicules 

en mode « flotte » grâce à l’utilisation d’un logiciel dédié, à disposition des agents.  

L'emprunteur sera tenu de rendre le véhicule propre avec un niveau de carburant suffisant 

(véhicule thermique), ou de le remettre en charge (véhicule électrique). 

La flotte est constituée en partie de véhicules électriques dont la recharge de la batterie doit se 

faire prioritairement au SDEC ENERGIE ou à partir de bornes de recharges publiques. Chaque 

véhicule dispose à cet effet d’une carte MOBISDEC.  

Le SDEC ENERGIE est doté d’un vélo à assistance électrique, à disposition de l’ensemble des 

agents dans le cadre de leurs déplacements professionnels. Ce vélo est en libre accès avec les 

équipements suivants : gilet jaune, casque, charlottes jetables, antivol et chargeur de batterie.  

L’agent en charge des Moyens généraux s’assurera de la présence dans chaque véhicule des 

équipements suivants : disque de stationnement, gilet jaune, triangle de sécurité, éthylotest, 

télécommande d'ouverture et fermeture du garage et portes de parking. 

Au cas où un agent remarquerait des équipements manquants, il sera tenu d'en informer l’agent 

en charge des Moyens généraux. 
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ARTICLE 5.3 : Les véhicules affectés aux services 

Un certain nombre de véhicules est affecté à un service déterminé. 

Leur utilisation est exclusivement destinée à un usage professionnel.  

L’organisation de l’utilisation de ces véhicules se fait au niveau de chaque service concerné. Il 

appartient au responsable du service d’en optimiser l’utilisation.  

L’agent en charge des Moyens généraux s’assurera de la présence dans chaque véhicule des 

équipements suivants : disque de stationnement, gilet jaune, triangle de sécurité, éthylotest, 

télécommande d'ouverture et fermeture du garage et portes de parking. 

Au cas où un agent remarquerait des équipements manquants, il sera tenu d'en informer l’agent 

en charge des Moyens généraux. 

 

ARTICLE 5.4 : Les véhicules affectés à des agents déterminés 

En raison de leurs fonctions et des contraintes inhérentes à celles-ci, le SDEC ENERGIE attribue un 

véhicule de service avec remisage à domicile à certains agents de l’établissement. 

Les agents disposant d’un véhicule de service affecté peuvent uniquement l’utiliser à des fins 

professionnelles c’est-à-dire pour effectuer des trajets domicile-travail et des trajets à des fins 

professionnelles.  

Le véhicule ne pourra en aucun cas être remisé à domicile pendant les absences, de quelque 

nature qu’elles soient, supérieures à deux jours. Le véhicule sera dans ce cas affecté 

temporairement à l’effectif de la flotte.  

Chaque agent ayant un véhicule affecté personnellement s’assurera de la présence des 

équipements suivants : disque de stationnement, gilet jaune, triangle de sécurité, éthylotest, 

télécommande d'ouverture et fermeture du garage et portes de parking. 

Il assurera également son entretien et les révisions à réaliser (Contrôle technique, etc.). A cet effet, 

le logiciel dédié pourra alerter sur les révisions et/ou contrôles à effectuer.  

 

ARTICLE 5.5 : Les conditions de remisage des véhicules 

▪ Les véhicules relevant de la flotte : 

Les véhicules relevant de la flotte doivent être remisés dans le garage du SDEC ENERGIE.  

Le remisage à domicile des véhicules « flotte » n’est en principe pas autorisé sauf situation 

particulière ci-après : 

- de façon ponctuelle, pour une utilisation à des fins professionnelles en-dehors des horaires 

de service  

- ou pour un déplacement professionnel hors agglomération caennaise à proximité du 

domicile de l’agent, en début ou en fin de journée.  

L’agent devra en faire la demande par courriel et obtenir l’accord de sa hiérarchie.  

Il n’est pas prévu d’indemnisation de l’agent rechargeant un véhicule de service à son domicile.  

 

▪ Les véhicules affectés à un service : 

Pour des facilités d'organisation et compte tenu des contraintes du service, le remisage à domicile 

peut être autorisé après accord du responsable de service. 
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▪ Les véhicules affectés à un agent déterminé : 

Les agents disposant d’un véhicule de service affecté pour l’exercice de leurs fonctions bénéficient 

dans ce cadre d’une autorisation permanente de remisage à domicile.  

L’usage privatif du véhicule reste interdit et seul le trajet domicile-travail est autorisé.  

L’agent s’engage à remiser le véhicule sur un emplacement de stationnement autorisé, à fermer à 

clé le véhicule et à activer le ou les systèmes antivols, ainsi qu’à dissimuler tout objet contenu dans 

le véhicule susceptible d’attirer l’attention d’éventuels voleurs. 

En cas de vol ou de tentative de vol avec effraction ou avec violences corporelles, l’agent fournira 

un récépissé de déclaration de vol ou de tentative de vol des autorités de police pour servir de 

preuve de sa non-responsabilité. 

 

ARTICLE 5.6 : L’usage du véhicule personnel de l’agent pour les besoins 

de service 

En principe, l’utilisation du véhicule personnel pour des besoins professionnels n’est pas autorisée. 

Toutefois, à titre exceptionnel et sur demande expresse au service Ressources Humaines et 

Moyens Généraux, l’utilisation du véhicule personnel de l’agent dans le cadre de l’exécution de ses 

missions pourra être autorisée : 

- en cas d’indisponibilité de véhicules de service, 

- lors d’un déplacement professionnel (formation, salon, colloque, congrès, etc…) dans le but 

de ne pas monopoliser un véhicule de service pendant un ou plusieurs jours, sans en avoir 

une réelle utilité au cours de la journée, 

- lors d’événements organisés à proximité du domicile de l’agent (notamment lors des 

commissions locales d’énergies). Toutefois, à ce titre, aucun remboursement de frais ne 

sera accepté.  

Lorsque l’agent utilise son véhicule personnel pour les besoins du service, il est remboursé des 

frais occasionnés par son utilisation lorsque ce remboursement est prévu par les textes législatifs 

et réglementaires en vigueur (ce n’est pas le cas du vélo par exemple). Pour tout remboursement, 

l’agent doit présenter les justificatifs correspondants. 

Dans ces situations, un ordre de mission spécifique sera établi à cet effet. En amont, le SDEC 

ENERGIE s’assurera de la couverture prévue au contrat d’assurance de l’agent qui utilise son 

véhicule personnel pour des déplacements professionnels.  

 

ARTICLE 5.7 : Rappel des bonnes pratiques 

ARTICLE 5.7.1 : Logiciel de réservations 

Un logiciel dédié assure la gestion de la vie du véhicule (contrôle technique, révision…) ainsi que la 

réservation des véhicules flotte selon le type de trajet à réaliser.  

La réservation est accessible via une plateforme web (avec identifiants et mot de passe) ou 

directement auprès de l’armoire à clefs située dans le local copieur du rez-de-chaussée, avec ses 

identifiants. 

 



 

9 

 

ARTICLE 5.7.2 : L’usage, l’entretien et le nettoyage des véhicules  

Il est strictement interdit de fumer, vapoter ou bien se restaurer dans les véhicules de service.  

L'agent utilisant un véhicule de service est tenu de rendre le véhicule propre, avec un niveau de 

carburant suffisant (véhicule thermique), ou de le remettre en charge (véhicule électrique).  

Il doit s’assurer du bon état du véhicule placé sous sa responsabilité. S’il constate des anomalies, 

il doit sans délai en informer l’agent en charge des Moyens généraux.  

L’entretien des véhicules en flotte ou affectés à un service, les commandes (réparation, entretien, 

contrôle techniques) et le nettoyage sont effectués par l’agent en charge des Moyens Généraux. 

Toutefois, si le véhicule n’est pas rendu dans un état de propreté correct, l’emprunteur assurera 

son nettoyage.  

Dès lors que le véhicule est affecté à un agent déterminé, ce dernier a la charge de son entretien 

et de son nettoyage.  

Deux cartes bancaires sont disponibles à l’accueil sur demande permettant d’assurer le nettoyage 

des véhicules et d’accéder aux services annexes tels que le gonflage de pneus, …. Il est par ailleurs 

possible d’accéder à ces services auprès du garage titulaire du marché en cours en se présentant 

à l’accueil du magasin.  

 

ARTICLE 5.7.3 : Carburant/ péage et remboursement de frais 

Certains véhicules bénéficient d’un télépéage, pour les autres véhicules un badge autoroute est 

disponible à l’accueil, sur demande. Deux cartes bancaires sont également disponibles à l’accueil 

permettant d’accéder aux péages, de régler les parkings et de réapprovisionner les véhicules en 

carburant. 

Lorsque l’agent est autorisé, très exceptionnellement à utiliser son véhicule personnel, il peut à cet 

effet demander le remboursement de ses frais kilométriques, des parkings ou encore des péages. 

Afin de se faire rembourser les frais engagés, il convient de transmettre au service Ressources 

Humaines le formulaire complété, disponible sous le répertoire informatique commun 

« remboursement de frais », accompagné des justificatifs correspondants. Aucun remboursement 

ne sera accordé en l’absence d’autorisation préalable. 

 

ARTICLE 5.7.4 : Accident/Panne/Dégradation 

En cas d’accident, un constat amiable doit impérativement être rempli et indiquer les noms, 

adresse et coordonnées, compagnie d’assurance du (ou des) tiers et des témoins. Ce constat devra 

être immédiatement transmis au service Marchés Publics qui coordonne l’instruction du dossier.  

L’agent en charge des Moyens généraux assure la gestion de la réparation des dommages aux 

véhicules.  

Le SDEC ENERGIE est responsable des dommages subis par l’agent dans le cadre de son service. 

L’accident dont peut être victime l’agent au cours d’un déplacement professionnel est considéré 

comme un accident du travail. Néanmoins, la faute personnelle de la victime peut être une cause 

d’exonération de la responsabilité du SDEC ENERGIE. Notamment, la responsabilité du SDEC 

ENERGIE ne saurait être engagée à raison des dommages subis par l’agent dans le cas d’une 

utilisation du véhicule en dehors de toute nécessité de service. 

Si le SDEC ENERGIE devait voir sa responsabilité engagée envers un tiers en lieu et place de l’un 

de ses agents, il pourra ensuite se retourner contre l’agent ayant commis une faute détachable du 
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service pour obtenir, en tout ou partie, le remboursement des indemnités versées aux victimes, en 

cas de faute lourde et personnelle ayant causé l’accident, comme par exemple :  

✓ la conduite du véhicule de service en état d’ivresse ou sous l’effet de stupéfiants, 

✓ la conduite sans permis de conduire 

✓ le non-respect du code de la route 

✓ l’utilisation privative d’un véhicule de service ou l’écart de l’itinéraire prescrit ou du 

périmètre de circulation sans autorisation préalable 

 

ARTICLE 5.8 : Responsabilités 

L’usage personnel d’un véhicule de service, dès lors qu’il n’a pas été autorisé, constitue une 

infraction pénale au regard de l’article 432-15 du Nouveau Code Pénal et engage la responsabilité 

personnelle de l’agent. 

Le conducteur d’un véhicule de service engage sa responsabilité personnelle en cas de non-respect 

des règles du Code de la Route. 

En matière de contravention ou de délit consécutif à une infraction routière, l’agent encourt les 

mêmes sanctions pénales que les particuliers. Il doit acquitter lui-même les amendes qui lui sont 

infligées et subir les peines de suspension de permis, voire d’emprisonnement. 

L’agent conducteur signale obligatoirement par écrit à la Direction Générale, toute contravention 

dressée à son encontre pendant le service, même en l’absence d’accident. En cas de suspension 

de permis de conduire, l’agent doit immédiatement en informer le service Ressources Humaines 

et Moyens généraux et restituer le véhicule affecté. 
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Numéro : xxxxxx

Intitulé du projet : Animateur Energies renouvelables électriques – AMI Les Générateurs

Montant aide maximum : xxxx euros

Convention de financement

Portant actualisation et consolidation de la Convention de financement 

notifiée le XXX

Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie

Entre :

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, établissement public de l'Etat à caractère industriel 

et commercial, régi par les articles L131-3 à L131-7 et R131-1 à R131-26-4 du code de l’environnement

ayant son siège social : 20, avenue du Grésillé - BP 90406 - 49004 ANGERS CEDEX 01

inscrite au registre du commerce d'Angers sous le n° 385 290 309

représentée par

agissant en qualité de Président du Conseil d’administration

désignée ci-après par "l'ADEME"

d'une part,

Et

Syndicat d’Energie

N° SIRET :

Représentant : M. X agissant en qualité de 

Président

ci-après désigné(e) par « le Bénéficiaire »

d'autre part,

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2024-05-BS-DB-14

Bureau syndical du 05/07/2024
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Vu les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME adoptées par son Conseil d’administration par 

délibération n°14-3-7 du 23/10/2014 modifiée (ci-après « les Règles générales ») et disponibles sur le site 

internet de l’ADEME à l’adresse suivante www.ademe.fr,

Vu la demande d’aide présentée par le Bénéficiaire en date du XXXXXX

Vu la délibération du Conseil d'administration de l'ADEME n°14-3-5 du 23 octobre 2014 modifiée relative au 

système d’aides au changement de comportement,

Vu l’avis favorable de la Commission régionale des aides en date du xx/xx/2024,

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention de financement a pour objet de définir les caractéristiques de l’opération envisagée et 

de fixer le montant, ainsi que les conditions d’attribution et d’utilisation de l’aide financière accordée au 

Bénéficiaire par l’ADEME.

ARTICLE 2 – DEFINITION DE L’OPERATION

L’opération envisagée est la suivante : Animateur Energies renouvelables électriques (particulièrement 
photovoltaïque et éolien) - AMI Les Générateurs

Contexte

Avec la publication de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie en avril 2020, l’Etat a défini des objectifs de 

développement ambitieux des projets d’énergie renouvelable sur le territoire français. La France continentale a 

atteint 23% d’énergie renouvelable dans la couverture de ses consommations électriques en 2019 avec un 

objectif d’atteindre 40% à horizon 2030 avant d’aboutir à la neutralité carbone en 2050.

Afin d’assurer l’atteinte de ces objectifs, des groupes de travail nationaux animés par le Ministère de la 

Transition Ecologique et rassemblant les acteurs des filières ont été organisés entre 2018 et 2020 afin de 

proposer des mesures pour faciliter l’émergence et la réalisation de ces projets.

De plus, la loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables du 10 mars 2023 a introduit la 

possibilité pour les communes de définir des zones d'accélération pour faciliter l'implantation d'installations de 

production d'énergie renouvelable sur leur territoire.

Par ailleurs, la Directive RED 3 renforce l’objectif à atteindre passant de 33 % d’Enr à l’horizon 2030 à 42,5 %.

La mise en place d’un réseau d’animateurs à destination des collectivités du bloc communal pour le 

développement des projets d’énergies renouvelables électriques (et plus particulièrement photovoltaïques et 

éoliens) est apparue comme un levier important permettant l’atteinte des objectifs de déploiement de ces 

énergies renouvelables sur les territoires.

Les cibles sont les collectivités du bloc communal disposant de peu de moyens humains. Il s’agit notamment 

des communes et de leurs groupements tels que les établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre (communauté de communes, communauté d’agglomération) et les pôles d’équilibres territoriaux 

et ruraux.

http://www.ademe.fr/
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2.1 Description

L’opération consiste à soutenir financièrement, pendant 3 ans, des postes d’animateurs Energies renouvelables 

électriques (particulièrement photovoltaïque et éolien) sur la période du 1er mars 2024 au 28 février 2027 (la 

date de démarrage correspond à la date d’embauche des animateurs ou la date de notification de la présente 

convention si les animateurs sont d’ores et déjà en place).

Le programme porte sur une activité non économique, de sensibilisation, d’information, d’animation, de 

montage d’opérations, de conseil de premier niveau vis-à-vis des collectivités et de leurs groupements 

disposant notamment de peu de moyens humains.

Chaque syndicat d’énergie Normand aura 0,6 ETP pour trois ans. Il devra suivre l’ensemble des axes d’action 

du programme. La répartition du temps à consacrer sur chaque axe sera à discuter avec l’alliance des syndicats 

d’énergie normands et le comité de pilotage. 

Le programme se décline en 5 axes :

Axe 1 : Structuration et communication régionale sur l’offre de conseil

Axe 2 : Appuyer les élus et les équipes techniques lorsqu’un projet est initié par un développeur

Axe 3 : Appuyer les élus et les équipes techniques qui souhaitent développer un projet ou aller plus loin 

Axe 4 : Contribuer à animer un réseau régional et participer au réseau national

Axe 5 : Suivi et évaluation

3.1 Objectifs et résultats attendus

Sur la région Normandie, ces enjeux d’animation sont essentiels. Actuellement, aucune animation régionale 

n’est clairement identifiée comme telle sur les énergies électriques renouvelables.  Cependant, les syndicats 

d'énergie interviennent d'ores et déjà au profit des collectivités en matière de conseils sur les énergies 

renouvelables et sont identifiés comme tels par les collectivités et leurs groupements. Ils apparaissent donc 

comme étant des acteurs légitimes pour porter cette animation.

De nombreuses demandes émergent dans un contexte de prise de conscience accrue de la nécessité 

d’accélérer la transition énergétique et du rôle essentiel des collectivités.

Les demandes concernant le photovoltaïque se multiplient. Ces projets sont de tout type (toiture, ombrière, au 

sol, petit ou grand projet), ils sont globalement bien acceptés au niveau local (hormis certains projets au sol) et 

le potentiel de développement est très important. L’animation consistera donc principalement à apporter de 

l’information et aider les collectivités à concrétiser leurs projets.

Pour les projets éoliens, le contexte est différent. Plusieurs parcs sont déjà en fonctionnement dans la région et 

tout nouveau projet fait l’objet de nombreuses discussions et controverses dans un contexte politique et social 

complexe. L’animation régionale aura, en premier lieu et à la demande des collectivités, un rôle d’information et de 

communication afin de donner aux collectivités tous les arguments permettant de juger et orienter leur projet au 

mieux. Ensuite, l’accompagnement de projet devra permettre une bonne communication locale autour des projets 

et essayer d’y impliquer au maximum les acteurs locaux.

La loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables du 10 mars 2023 a par ailleurs introduit 

la possibilité pour les communes de définir des zones d’accélération pour faciliter l’implantation d’installations de 

production d’énergies renouvelables sur leur territoire. Les conseillers Générateurs pourraient, le cas échéant, en 

fonction des territoires, constituer un des relais de l’information au niveau local.  

L’enjeu général et essentiel de cette mission d’animation sur la Normandie sera de fédérer l’ensemble des 

acteurs de la région à agir ensemble pour le développement des énergies renouvelables électriques et dans 

l’intérêt des collectivités et des citoyens. Dans cette phase d’animation, chaque structure devra travailler en 

partenariat et en toute transparence avec les autres partenaires avec un objectif commun.



ORIGINAL - 21BFD0603 4/9

ARTICLE 3 – DUREE CONTRACTUELLE DE L’OPERATION

La durée contractuelle de l’opération ainsi envisagée sera de 42 mois à compter de la date de notification de la 

présente Convention de financement.

Conformément à l’article 2-1-2-2 des Règles générales, afin de permettre à l’ADEME de suivre le déroulement 

de l’opération envisagée, le Bénéficiaire devra remettre à l’ADEME les documents indiqués ci-après.

Un Rapport d’avancement à remettre 1 an après le démarrage de la mission d'animation contenant :

Un premier rapport intermédiaire faisant un état d’avancement sur l’ensemble des activités de la première 

année du projet à compter de la date de démarrage de la mission d’animation auxquels seront joints les 

éventuels productions et supports de communication. Seront en particulier mis en avant les indicateurs chiffrés 

en lien avec les projets portés par les collectivités et leurs groupements ayant fait l’objet d’une mission au 

travers de cette convention.

Un Rapport d’avancement à remettre 2 ans après le démarrage de la mission d'animation contenant :

Un deuxième rapport intermédiaire faisant un état d’avancement sur l’ensemble des activités de la deuxième 

année du projet à compter de la date de démarrage de la mission d’animation auxquels seront joints les 

éventuels productions et supports de communication. Seront en particulier mis en avant les indicateurs chiffrés 

en lien avec les projets portés par les collectivités et leurs groupements ayant fait l’objet d’une mission au 

travers de cette convention.

Un Rapport final à remettre 2 mois avant la fin de la durée contractuelle (de l’opération) contenant :

Un rapport final faisant un état d’avancement sur l’ensemble des activités de la troisième année du projet et 

fournissant l’ensemble des livrables et travaux réalisés dans le cadre de cette convention auxquels seront joints 

les éventuels productions et supports de communication. Seront en particulier mis en avant les indicateurs 

chiffrés en lien avec les projets portés par les collectivités ayant fait l’objet d’une mission au travers de cette 

convention.

ARTICLE 4 – COUT TOTAL ET DEPENSES ELIGIBLES

Le coût total prévisionnel de l’opération est de XX euros dont la répartition par poste de dépenses figure ci-

après. Il est, le cas échéant, détaillé en annexe.

Pour Chargés de mission : période du programme d'actions - 01.10.2024 au 31.09.2027 :

Le coût des dépenses liées est estimé à XX euros.

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total prévisionnel
Dépenses éligibles à 

justifier

SDEM50

SIEGE
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SDEC ENERGIE
90 000 € 90 000 €

SDE76

TE61

Pour Dépenses communication :

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total prévisionnel
Dépenses éligibles à 

justifier

SDEM50

SIEGE

SDEC ENERGIE
12 000 € 12 000 €

SDE76

TE61

Pour Dépenses liées à la création de poste :

Détails des coûts exprimés en HTR
(Hors taxes récupérables auprès du Trésor public)

Coût total prévisionnel
Dépenses éligibles à 

justifier

SDEM50

SIEGE

SDEC ENERGIE
9 000 € 9 000 €

SDE76

TE61

Seules les dépenses réalisées entre la date de demande d’aide et la date de fin de l’opération sont éligibles à

l’exception des dépenses liées à l’établissement du certificat de contrôle conformément à l’article 11-1 des 

Règles générales.

Les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME précisent les modifications possibles de la répartition 

prévisionnelle des dépenses éligibles entre les postes de dépenses.

ARTICLE 5 – NATURE ET MONTANT DE L’AIDE ATTRIBUEE
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L’aide attribuée d’un montant maximum de XXXXXXXXX euros est calculée comme indiqué ci-après.

Pour Chargés de mission : période du programme d'actions - XX au XX

Une aide maximum de XXXXXXX euros, basée sur un forfait par ETPT/an pour les chargés de missions de 65 

000 €/ETPT/an appliqué à 3 ETPT sur la durée du projet.

Pour Dépenses communication

Une aide prévisionnelle déterminée par application d’un taux d’aide de XX % sur les dépenses éligibles à justifier, 

soit un montant maximum de XXXX euros.

Pour Dépenses liées à la création de poste

Une aide prévisionnelle déterminée par application d’un taux d’aide de 100 % sur les dépenses éligibles à 

justifier, soit un montant maximum de XXX euros.

Au regard des informations portées à la connaissance de l'ADEME par le(s) Bénéficiaire(s) à la date de 

notification, le cumul des aides publiques autorisé par la réglementation applicable (nationale ou 

communautaire) est respecté. Les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME rappellent les 

obligations d’information de l’ADEME en cas d’obtention de nouveaux financements.

L’aide ainsi accordée n’entre pas dans le champ d’application de la TVA du fait de l’absence de bénéfice direct.

ARTICLE 6 – MODALITES DE VERSEMENT

Le montant fixé à l’article 5 ci-dessus sera versé au Bénéficiaire par l’ADEME selon les modalités ci-dessous.
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N° Echéance

% du 

montant 

de l’aide

Montant 

maximum du 

versement

Justificatif(s) à fournir

1

intermédiaire

Dépenses 

création de 

poste et 

communication

- €

un état récapitulatif des dépenses certifié sincère 

par le représentant légal du Bénéficiaire, attestant 

de l'exécution de 20 % des dépenses éligibles à 

justifier

un relevé d'identité bancaire à jour au nom du 

Bénéficiaire

2

intermédiaire

Chargés de

mission année 

1

- €

un relevé d'identité bancaire à jour au nom du 

Bénéficiaire

une attestation indiquant le nombre d'ETPT 

réellement travaillé sur la période considérée, 

certifié sincère par le représentant légal du 

Bénéficiaire ou son délégataire

le rapport d’avancement mentionné à l’article 3

3

intermédiaire

Chargés de 

mission année 

2

- €

un relevé d'identité bancaire à jour au nom du 

Bénéficiaire

une attestation indiquant le nombre d'ETPT 

réellement travaillé sur la période considérée, 

certifié sincère par le représentant légal du 

Bénéficiaire ou son délégataire

le rapport d’avancement mentionné à l’article 3

4

intermédiaire

Dépenses 

création de 

poste et 

communication

- €

un état récapitulatif des dépenses certifié sincère 

par le représentant légal du Bénéficiaire, attestant 

de l'exécution de 30 % des dépenses éligibles à 

justifier

un relevé d'identité bancaire à jour au nom du 

Bénéficiaire

5

intermédiaire

Dépenses 

création de 

poste et 

communication

- €

un état récapitulatif global des dépenses éligibles 

à justifier, certifié sincère par le représentant légal 

du Bénéficiaire

un relevé d'identité bancaire à jour au nom du 

Bénéficiaire

un certificat de contrôle établi et signé par un 

comptable public, un commissaire aux comptes ou 

un expert-comptable indépendant ou à défaut de 

certificat de contrôle, les copies des factures d'un 

montant supérieur ou égal à 500€ TTC ou toute 

autre pièce de valeur probante permettant de 

justifier les dépenses réalisées pour l'opération
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N° Echéance

% du 

montant 

de l’aide

Montant 

maximum du 

versement

Justificatif(s) à fournir

6

solde 

Chargés de

mission année 

3

- €

un relevé d'identité bancaire à jour au nom du 

Bénéficiaire

une attestation indiquant le nombre d'ETPT 

réellement travaillé sur la période considérée, 

certifié sincère par le représentant légal du 

Bénéficiaire ou son délégataire

le rapport final mentionné à l’article 3

L'aide totale sera réajustée si le montant des dépenses éligibles réelles est inférieur au montant des dépenses 

éligibles prévisionnelles à justifier.

Cet ajustement se fera en appliquant aux dépenses éligibles réelles et justifiées, le(s) taux d'aide indiqué(s) à 

l’article 5.

Les versements seront effectués conformément aux conditions prévues à l’article 12-2 des Règles générales 

d'attribution des aides de l'ADEME.

ARTICLE 7 – CONDITIONS DE VERSEMENT

Le versement sera effectué sur le compte bancaire ouvert au nom du Bénéficiaire.

ARTICLE 8 – REGLES GENERALES D’ATTRIBUTION DES AIDES DE L’ADEME

Les Règles générales, visées ci-dessus, s’appliquent à la présente Convention de financement. Le Bénéficiaire 

est réputé en avoir pris connaissance et y avoir adhéré.

ARTICLE 9 – PUBLICATION DES DONNÉES ESSENTIELLES

L’ADEME est tenue d’une obligation de publier les données considérées comme essentielles dans le cadre de la 

présente Convention de financement et conformément à l’arrêté du 17 novembre 2017 relatif aux conditions de 

mise à disposition des données essentielles des conventions de subvention.

ARTICLE 10 – ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE

Le Bénéficiaire s’engage à garantir l’ADEME dans la réutilisation des documents et toute autre information et 

supports soumis aux droits d’auteur, qu’il a fait son affaire personnelle auprès du ou des auteurs titulaires des 

droits de propriété intellectuelle et/ou des droits à l’image sur leur propre création, des autorisations de 

réutilisation requises.

Conformément à l’article 2 des Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME, le Bénéficiaire s’engage à 

associer l’ADEME lors de la mise au point d’actions de communication et d’information du public (inauguration 

de l’installation, …) et à mentionner dans tous les supports de communication l’ADEME comme partenaire en 

apposant sur chaque support de communication produit le logo de l'ADEME ou la mention : opération réalisée 

avec le soutien financier de l'ADEME. Il fournira à l'ADEME les versions finalisées des supports avant leur 

réalisation, afin d'obtenir l'accord de l'ADEME au préalable.
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Pour les investissements, le Bénéficiaire s’engage à poser un panneau sur le site de réalisation de l’opération, 

portant le logo de l’ADEME et mentionnant son soutien financier.

ARTICLE 11 – PIECES CONTRACTUELLES

Les pièces constitutives de la Convention de financement sont les suivantes :

les Règles générales d’attribution des aides de l’ADEME susvisées

la présente Convention de financement

1 annexe suivante :

AVENANT 1 - ANNEXE TECHNIQUE f

A Angers,

Pour le(s) “ Bénéficiaire(s) ” Pour “ l'ADEME ”
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Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20240705-24DL05BS015H1-DE
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RENFORCEMENT

SDEC ENERGIE PCT TOTAL AIDES COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

BONNEVILLE-LA-LOUVET

Etude en cours

C
Permis de 

construire

Alimentation d'une extension d'un bâtiment 

artisanal (12 kVA)
SARL BMTA Extension BT 74 Barème 7 869,00 € 2 360,70 € 3 147,60 € 5 508,30 € 0,00 € 2 360,70 € 0,00 €

BRETTEVILLE-SUR-LAIZE

Travaux terminés

C
Permis de 

construire

Alimentation en énergie électrique de 

3 boxes artisanaux (3x36 kVA)
N2A Extension BT 37 Barème 5 483,00 € 1 644,90 € 2 193,20 € 3 838,10 € 0,00 € 1 644,90 € 0,00 €

FRESNE-LA-MERE

Etude en cours

C
Hors champ 

d'urbanisme

Alimentation en énergie électrique d'un corps 

de ferme avec une activité commerciale (93 

kVA)

SARL WHEELSAWAY Extension HTA et BT 845 Réel 115 355,99 € 10 000,00 € 46 142,40 € 56 142,40 € 0,00 € 59 213,59 € 0,00 €

GRENTHEVILLE

Etude à lancer

C
Permis de 

construire

Alimentation en énergie électrique de 4 cellules 

d'activités C4 TRI (120 kVA, 48 kVA et 2x54 

kVA)

E.G.S 
GRENTHEVILLE

Extension BT 455 Réel 55 800,23 € 10 000,00 € 22 320,09 € 32 320,09 € 0,00 € 23 480,14 € 0,00 €

MOYAUX

Etude à lancer

C
Hors champ 

d'urbanisme

Alimentation en énergie électrique de 9 boxes 

artisanaux, 210 kVA dont un C4 72 kVA
SCI DU STADE Extension BT 125 Réel 40 322,70 € 10 000,00 € 16 129,08 € 26 129,08 € 0,00 € 14 193,62 € 0,00 €

NOUES-DE-SIENNE

MESNIL-CLINCHAMPS

OS prévu fin juillet

C
Déclaration 

préalable

Alimentation en énergie électrique d'un futur 

pylône de télécommunications FREE 

(36 kVA)

SAS TDF Extension BT 268 Barème 23 389,00 € 7 016,70 € 9 355,60 € 16 372,30 € 0,00 € 7 016,70 € 0,00 €

LE PRE-D'AUGE

Etude à lancer

C
Permis de 

construire

Alimentation en énergie électrique d'un 

bâtiment agricole (36kVA)
HB TRADING Extension BT 480 Barème 40 349,00 € 10 000,00 € 16 139,60 € 26 139,60 € 0,00 € 14 209,40 € 0,00 €

REVIERS

Etude en cours

C
Déclaration 

préalable

Alimentation en énergie électrique d'un futur 

pylône de télécommunications ORANGE 

(36 kVA)

TOTEM France
Axians Mobile

Extension BT 180 Barème 16 349,00 € 4 904,70 € 6 539,60 € 11 444,30 € 0,00 € 4 904,70 € 0,00 €

URVILLE

Etude à lancer

C Permis accordé
Alimentation en énergie électrique d'une école 

12kVA
AEFCDB 

Diocèse Bayeux
Extension BT 90 Barème 9 149,00 € 2 744,70 € 3 659,60 € 6 404,30 € 0,00 € 2 744,70 € 0,00 €

RENFORCEMENT

SDEC ENERGIE PCT TOTAL AIDES COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

MANERBE

Etude en cours

C
Déclaration 

préalable

Alimentation d'un lotissement communal de 7 

lots (79,4 kVA foisonnés) et d'une réserve 

foncière communale (54 kVA) soit une 

puissance totale de 134 kVA

Commune Extension BT + renfo 365 Réel 42 011,28 € 16 804,51 € 16 804,51 € 33 609,02 € 8 402,26 € 0,00 € 32 675,58 €

,

TOTAUX 2 919 356 078,20 € 75 476,21 € 142 431,28 € 217 907,49 € 8 402,26 € 129 768,45 € 32 675,58 €

OUVRAGE COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL 

TYPE DE TRAVAUX
LINEAIRE 

EXTENSION

EXTENSION FINANCEMENT HT

TYPE HT

EXTENSION
DESIGNATION DU PROJET

COMMISSION DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU 12 JUIN 2024

AIDES AUX EXTENSIONS POUR ALIMENTATION ELECTRIQUE DES ACTIVITES ECONOMIQUES ET OUVRAGES COMMUNAUX ET INTERCOMMUNAUX

PRESENTATION AU BUREAU SYNDICAL DU 05/07/2024

EXTENSION

ACTIVITE ECONOMIQUE

COMMUNE

FINANCEMENT HT

TYPE

LINEAIRE 
EXTENSION HT

EXTENSIONCAT. 
COMMUNE

DOCUMENT 
D'URBANISME

DESIGNATION DU PROJET PETITIONNAIRE TYPE DE TRAVAUX

PETITIONNAIRECOMMUNE
CAT 

COMMUNE
DOCUMENT 

D'URBANISME

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2024-05-BS-DB-15
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COMMUNE LOCALISATION
DATE DE LA 

DEMANDE
PROJET SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION 

RESEAU EN ML

EXTENSION

 en € HT

RENFORCEMENT en  

€ HT

AUTHIE AUTHIE 21/09/2020

Alimentation d'un lotissement privé "LES HAUTS DE CUSSY" de 12 

lots et de 2 macrolots pour 35 logements et d'une armoire EP, 195 

kVA MONO foisonnés

EXTENSION HTA - Hors assiette : Création de 2 boites de jonction HTA en 

240²/240² et pose de 2x25 ml de réseau HTA souterrain

EXTENSION HTA - Dans assiette : Pose de 2x50 ml de réseau HTA 

souterrain

150 60 120 € 0 €

CAGNY CAGNY 09/02/2023

Alimentation d'un ensemble de 2 immeubles de 29 logements 

collectifs et d'un local commercial, 185 kVA 

COLONNE MONTANTE SOUS DTMO

COLONNE MONTANTE : Création de 2 colonnes montantes pour 27 

logements, 2 Services Généraux et 1 installation IRVE
433 25 983 € 0 €

CLECY CLECY 25/09/2020
Alimentation d'un lotissement privé de 4 lots (48kVA MONO) destiné 

à la construction de maisons d'habitations individuelles
Pose de  50ml de réseau électrique BT souterrain 50 17 817 € 0 €

CLECY CLECY 25/09/2020

Desserte intérieure électrique d'un lotissement privé de 4 lots 

(48kVA MONO) destiné à la construction de maisons d'habitations 

individuelles

Pose de 10 5ml de réseau électrique BT souterrain 105 10 710 € 0 €

CORDEBUGLE CORDEBUGLE 31/01/2023
Alimentation d'une station de pompage AEP, 36 kVA -  Passage Tarif 

VERT privée à C5

EXTENSION BT : Pose de 125 ml de réseau BT souterrain

DEPOSE HTA : Dépose d'un réseau HTA aérien suite à suppression TARIF 

VERT

125 25 023 € 0 €

ÉPINAY-SUR-ODON ÉPINAY-SUR-ODON 15/06/2023
Desserte intérieure électrique d'un lotissement privé "Les Gouix" 

composé de 6 lots
Pose de 55 ml de réseau électrique BT souterrain 55 8 091 € 0 €

ÉPINAY-SUR-ODON ÉPINAY-SUR-ODON 15/06/2023
Alimentation d'un futur lotissement privé "Les Gouix" composé de 6 

lots
Pose de 15 ml de réseau électrique BT souterrain 15 3 532 € 0 €

FORMENTIN FORMENTIN 02/05/2024 Alimentation d'une maison suite à une découpe cadastrale (12kVA) Pose de 57 ml de réseau BT souterrain 57 6 509 € 0 €

FRESNE-LA-MERE FRESNE-LA-MERE 04/04/2024
Alimentation d'un corps de ferme avec une activité commerciale 93 

kVA,

Pose de 750 ml de réseau HTA souterrain. Création d'un PSSA 250 kVA. 

Pose de 95 ml de réseau BT souterrain et d'un coffret de type ECP2D 

pour armoire de branchement C4 93 kVA. Dépose de 170ml de réseau BT 

devenu inutile.

845 103 472 € 0 €

GRENTHEVILLE GRENTHEVILLE 26/04/2024
Alimentation de 4 cellules d'activités, 4 C4 TRI (120 kVA, 48 kVA et 

2x54 kVA)
Pose de  455 ml de réseau BT souterrain 455 51 161 € 0 €

HERMIVAL-LES-

VAUX
HERMIVAL-LES-VAUX 09/11/2022 Réhabilitation d'un bâtiment existant en habitation12kVA Pose de 232 ml de réseau BT souterrain 232 18 200 € 0 €

HEULAND HEULAND 06/05/2022 Alimentation d'un lotissement privé de 3 lots (3x12kVA)
Renforcement : Mutation d'un poste H61 100 kVA par un 160 kVA

Extension : Pose de 95 de réseau BT souterrain
95 9 583 € 8 850 €

LE BREUIL-EN-

AUGE
LE BREUIL-EN-AUGE 29/08/2023

Desserte électrique intérieure d'un lotissement privé "Les Hautes 

Coutures" de 15 lots, 102 kVA foisonnés
Pose de 140 ml de réseau BT souterrain 140 26 662 € 0 €

LE PRE-D'AUGE LE PRE-D'AUGE 20/02/2024 Alimentation d'un bâtiment agricole (36kVA)
Pose de 480 ml de réseau BT souterrain + reprise branchement et dépose 

réseau aérien devenu inutile
480 42 963 € 0 €

MONTIGNY MONTIGNY 01/12/2022
Alimentation d'une nouvelle maison d'habitation (12kVA - 

Monophasé).

Renforcement : Mutation H61 50 kVA par un 100 kVA + pose de 325ml de 

réseau BT souterrain. Dépose de 300ml de réseau BT aérien devenu 

inutile.

Extension : Pose de 62ml de réseau BT souterrain

62 6 909 € 43 150 €

SAINT-GERMAIN-DE-

LIVET

SAINT-GERMAIN-DE-

LIVET
16/11/2022

Alimentation d'une station de pompage existante avec suppression 

d'un poste "Tarif VERT", 36 kVA TRI

Pose de 230 ml de réseau BT souterrain + coffret et dépose d'environ 320 

ml de réseau HTA aérien
230 25 167 € 0 €

SAINT-MARTIN-AUX-

CHARTRAINS

SAINT-MARTIN-AUX-

CHARTRAINS
27/12/2023 Alimentation d'une nouvelle maison d'habitation (12kVA) Pose de 45 ml de réseau BT souterrain 45 5 549 € 0 €

SAINT-OUEN-LE-PIN SAINT-OUEN-LE-PIN 29/06/2023 Alimentation d'un bâtiment de stockage (36kVA)
Renforcement : Mutation H61 50 kVA par un 100 kVA,

Extension : Pose de 70ml de réseau BT souterrain
70 7 549 € 8 350 €

SANNERVILLE SANNERVILLE 13/01/2023 Alimentation de 3 nouvelles maisons d'habitation (36kVA) Pose de 115 ml de réseau BT souterrain 115 16 687 € 0 €

TREVIERES TREVIERES 28/12/2022 Viabilisation de 5 nouvelles parcelles (5x12 kVA - Monophasé). Pose de 90 ml de réseau BT souterrain 90 15 609 € 0 €

3 849 487 297 € 60 350 €

PRIX (en € HT) DE L'EXTENSION AU ML : 126,60 €

6ème Tranche : RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE 

PROGRAMME 2024

COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 21 JUIN 2024

Nombre de dossiers : 

547 647 €

nnigaize
Machine à écrire
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Nombre de dossiers : 8

COMMUNE LOCALISATION INTITULE DU PROJET
DATE DE LA 

DEMANDE
UCT CONTRAINTE SOLUTION

MONTANT HT DES 

TRAVAUX en € 

CROCY CROCY BT CROCY BOURG 03/06/2024 7
Chutes de 

tension
Pose de 120 ml de réseau BT souterrain 16 821 €

LA BAZOQUE LA BAZOQUE BT LONDE 17/06/2024 9
Chutes de 

tension
Pose de 460 ml de réseau BT souterrain et dépose de 510 ml de réseau aérien. 78 253 €

LA FOLLETIERE-ABENON LA FOLLETIERE-ABENON BT TILLAYE 27/05/2024 5
Chutes de 

tension
Pose de 700 ml de réseau BT souterrain et dépose de 680 ml de réseau aérien. 79 300 €

ISIGNY-SUR-MER LES OUBEAUX BT FERME RIVIERE 17/06/2024 7
Chutes de 

tension
Pose de 660 ml de réseau BT souterrain et dépose de 650 ml de réseau aérien. 86 297 €

ST-PIERRE-EN-AUGE L'OUDON CREATION PRCS ECOLE 100 KVA 17/06/2024 5
Chutes de 

tension

Création d'un PRCS de 100 KVA. Pose de 20 ml de réseau HTA et de 330 ml de réseau 

BT souterrains. Dépose de 570 ml de réseau aérien.
69 638 €

SAINT-DENIS-DE-MERE SAINT-DENIS-DE-MERE BT BUS ET BT BG ST DENIS DE MERE 17/08/2023 21
Chutes de 

tension
Pose de 200 ml de réseau BT souterrain 38 165 €

SAINT-DENIS-DE-MERE SAINT-DENIS-DE-MERE BT RUE 31/05/2024 3
Chutes de 

tension
 Pose de 630 ml de réseau BT souterrain et dépose de 630 ml de réseau aérien. 66 826 €

VIGNATS VIGNATS CREATION PSSA MAIRIE 160 KVA 17/06/2024 15
Chutes de 

tension

Création d'un PSSA 160 KVA. Pose de 130 ml de réseau HTA et de 90 ml de réseau BT 

souterrains
41 142 €

72 Montant des travaux en € HT 476 441 €

Bilan

Budget prévisionnel 2024 en € HT : 2 900 000 €

Total Programmé en € HT : 1 888 283 €

Taux de programmation : 65%

COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 21 JUIN 2024

RENFORCEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE

PROGRAMME 2024 : 2ème TRANCHE

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2024-05-BS-DB-18

Bureau Syndical du 05/07/2024
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